
Les enseignants du collège Léonard de Vinci
Saint Thibault des Vignes

Monsieur le Préfet, Madame la Présidente du conseil départementale, Monsieur le Recteur, Mme La
DASEN, Monsieur le Principal, 

La deuxième vague de Covid-19 est là. Suite aux annonces du Président de la République et du 
confinement qui s’en suit, nous prenons acte de la gravité sanitaire du pays. 

Les établissements scolaires sont des clusters : le Conseil Scientifique affirme dans son rapport du 
26 octobre que « les adolescents de 12 à 18 ans semblent avoir la même susceptibilité au virus et la 
même contagiosité vers leur entourage que les adultes ». De plus Santé Publique France affirmait 
fin septembre, qu’un tiers des clusters en France provenait des milieux scolaires et universitaires. 

Pourtant le protocole sanitaire est encore trop léger et il est impossible de maintenir la distanciation 
physique dans les conditions normales de fonctionnement. Nos classes sont un lieu de concentration
et potentiellement des lieux de transmission du virus. Rappelons que nos 6e sont à 29 par classe.

Ainsi, au collège de St Thibault-des-Vignes, nous renouvelons nos demandes urgentes :

- Comme nous vous l’avions déjà signalé avant les travaux de la demi-pension, l’accès aux 
toilettes est un réel problème dans notre établissement. Le lavage régulier des mains 
(plusieurs fois par jour) n’est pas assuré même à la pause méridienne (avant et après les 
repas). L’accès des toilettes est limité par les temps de récréation trop courts. Les seuls 
toilettes extérieurs ne peuvent absorber le lavage de mains des 500 élèves. Nous vous 
alertons donc sur l’usage excessif de gel hydro alcoolique par les élèves et les personnels.

- La désinfection des salles pluriquotidienne ne peut pas être effectuée avec le nombre de 
personnels actuel. 

- D’autre part, les cours en classe entière ne permettent pas la distanciation physique. Le 
brassage par niveau est appliqué par défaut mais nous vous alertons sur le danger de 
propagation qui en résulte.

- Enfin, il est impératif d’anticiper les livraisons de masques de manière à prendre nos 
services dans des conditions sanitaires sécuritaires.

Nous exigeons     :  
- l’installation rapide d’une rampe provisoire de lavabos dans la cour avec du savon.
- Le recrutement d’agents pour multiplier le nettoyage et les désinfections recommandés par 

le protocole. 
- L’organisation des cours en demi-classe à la journée, un jour sur deux.
- Le recrutement des professeurs, de surveillants et de tous les adultes nécessaires au bon 

fonctionnement d’un établissement 
- la création de nouvelles de salles de classes pour accueillir les demi-classes.

Nous serons mobilisé.e.s le vendredi 6 novembre ainsi que le mardi 10 novembre dans 
l’attente d’une réponse aux besoins des services publics d’éducation et de santé compte tenu 
des difficultés actuelles en milieu hospitalier.

Seules ces mesures permettront d’éviter la fermeture de notre établissement scolaire.
Nous vous prions de croire, Mesdames, Messieurs, en notre dévouement pour le service public 
d’éducation.

Maud COUTANT pour les représentant.e.s au conseil d’administration
des enseignants et personnels du collège Léonard de Vinci


